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RICCII

par Paul Collart

En
preparant la nouvelle presentation des collections epigraphiques sous les

portiques de la cour interieure du Musee d'art et d'histoire, notre attention
a ete retenue par deux fragments d'une grande inscription latine qui deja

ont ete l'objet de divers commentaires h II s'agit de deux blocs de roche, dont l'un
fut trouve en 1910 dans le quartier de la Madeleine ä Geneve (inv. n° 535, ancien

8353), 1'autre en 1917 ä Tangle du Terraillet et de la rue Traversiere (inv. n° 535 bis,
ancien 8351). L'appartenance des deux blocs a un meme ensemble, en raison des

similitudes qu'ils presentent, a ete demontree par W. Deonna2; elle ne fait aucun
doute.

Ces blocs sont deux tron9ons d'une longue architrave, mouluree haut et bas,

provenant cl'un monument familial, funeraire plutot qu'honorifique. Le texte, sur
deux lignes, etait dispose en colonnes, separees par des feuilles de lierre (hederae).
La gravure, tres soignee, doit dater du Ier siecle de notre ere. Points separatifs
entre les mots. Longueur respective des cleux blocs: 120 et 112 cm.; hauteur:
62 cm.; epaisseur: 48 cm. Hauteur des lettres: 11 a 12 cm. (1.1); 10,5 a 11 cm. (1.2).

Le texte se lit:

EX-FIL\TREBO EX-FIL / T-RICC
ATRL CENS FRATRI NIV

N° 535 (8353) N° 535 bis (8351)

1 W. Deonna: Pro Alesia, VIII, 1922, p. 13 a 22 et pi. 11 2; Oenava, 1YT, 1926, p. 244 s.,
nos 75 et 75 bis (avec la bibliographie anterieure) Pierres sculptees de la vieille Geneve, 1929,
p. 28; E. Esperanuieu: Inscriptions latines de Gaule, fasc. I, 1929, p. 114, n° 368 (bibb).
Cf. F. Staehelin : Die Schweiz in römischer Zeit, 3e ed., 1948, p. 152, note 6.

2 Pro Alesia, VIII, 1922, p. 15 s.
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Cette lecture peut etre un peu completee grace ä quelques traces de lettres encore
apparentes et par quelques restitutions certaines. On transcrira done en toute
assurance:

...S]ex(ti) fil(io) Trebofnicte S]ex(ti) fil(io) / T(ito) Riccfio...

...Jpatri Censa[e... ...Jfrcitri y Niva[li...

Sur le premier bloc, la boucle du P de patri, les jambages du N de Treboniae et du A
de Censae sont, en effet, encore lisibles; sur le second, le jambage du A de Nivali.
En ce qui concerne les noms propres, le gentilice Riccius, d'origine gauloise, etait
deja connu ä Geneve par deux inscriptions3; Trebonius, frequent, se rencontre ä

Vienne4; le cognomen Census, quoique rare, se rencontre ä Aix 5; le cognomen
Nivalis, qu'on pourrait traduire par « Candide », figure notamment sur trois inscriptions

d'Avenches 6, et c'est la raison pour laquelle on ne doit pas hesiter ä le res-
tituer ici, de preference a Niva, admis par W. Deonna 7, et dont nous n'avons pas
trouve d'autre exemple.

* *

Ayant constate la parente des deux pierres, W. Deonna a tente de les rap-
procher, en les completant l'une par l'autre « sans tenir compte d'une lacune qui
rendrait cette operation impossible»8. Voyons maintenant ce que vaut la recons-
titution du texte qu'il propose 9, consideree par lui comme bien etablie 10, et depuis
lors non discutee u.

Partant de l'idee qu'il etait necessaire de reduire au minimum la longueur
de la lacune entre les deux pierres, W. Deonna a ete conduit a placer a gauche le

bloc 535 bis (8351) et a droite le bloc 535 (8353): « On ne peut placer le n° 8351 a la

3 L'une trouvee ä Geneve meme, l'autre a Chignans, pres de Thonon: CIL, XII, 2583
et 2615 HoWald-Meyer. 99 et 98; of. infra, p. 133, fig. 3 et 4, et p. 134, note 30. Sur
le caractere indigene du gentilice Riccius, cf. F. Staehelin: op. cit., p. 494; A. Holder: Alt-
celtischer Sprachschatz, vol. II, s. v. Riccius, col. 1182, et infra, p. 135.

4 CIL, XII, 2014: Trebonia Zotice.
5 CIL, XII, 2473: Voluntiliae C. f. Censae. Cf. aussi CIL, IX, 570 (Venouse) et CIL,

XIII 10010 et 2882' (vases), seuls exemples cites par le Thesaurus linguae latinae, Onomasticon,
vol. II, col. 320, s. v. Census, -ct. Sur l'inscription cl'Aix, cf. infra, p. 133, note 23.

6 CIL, XIII, 5098, 5099 et 5100 Howald-Meyer 200, 201 et 202: Q. Macrius Nivalis.
Cf. F. Staehelin: Die Schweiz in römischer Zeit, 3e ed., 1948, p. 496, note 13.

7 Loc. cit., p. 15, 18, 19 et 21. Niva ne figure ni dans les index de CIL, XII et XIII, ni
dans celui de Dessau, lLS.

8 Loc. cit., p. 16 a 19.
9 Ibid. et pi. II 2.
10 Genava, IV, 1926, p. 245 Pierres sculptees..., 1929, p. 29.
11 Cf. E. Esperandieu: loc. cit.: Howald-Meyer: p. 224. F. Staehelin: op. cit., p. 152,

note 6.
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Fig 2 — Inscription du monument familial des Riccn Fiagment de dioite
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droite du n° 8353, car au nom feminin Trebonia Censa s'ajouterait le mot frcitri,
ce qui est un non-sens. La seule combinaison plausible est de mettre le n° 8353 a la
droite du n° 8351.»12 Joignant ainsi les deux fragments, il retablit entre eux le

texte de la maniere suivante:

T • RICC/m • S7EX • FIL
NIV7ae p7ATRI

soit: T(ito) Ricc[io SJex(ti) fil(io) / Niv[ae p]atrilz. A cette inscription en l'hon-
neur du pere du dedicant, T. Riccius Niva, se juxtaposaient, selon lui, a droite, une
inscription en Phonneur de sa mere, Trebonia Censa: Trebonfiae C(ai) fil(iae)] /

Censa[e mcitri] 14, ä gauche, une inscription en l'honneur de son frere, dont man-
quent le prenom et le cognomen: [...Riccio S]ex(ti) fil(io) / ...fratri15.

Passons sur les arguments tires d'infimes differences dans la hauteur des

lettres et de la divergence symetrique des feuilles de lierre separatives entre les trois
noms, invoques ä l'appui de cette restitution; ils ne viennent la que de surcroit.
Passons aussi sur 1'objection qui pourrait naitre de la restitution certaine du
cognomen Nivali, plus long, au lieu de Nivae 16. Une objection plus grave surgit des

rapports de parente ainsi introduits entre les personnages ici nommes. Elle n'a pas
echappe a l'editeur, qui l'exprime comme suit17: «Je ne vois qu'une difficulty ä

cette reconstitution. Titus, le pere, et X, le frere, sont tous deux his de Sextus
Riccius. II ne peut done s'agir du frere du dedicant, mais de son oncle. Des lors,
le mot fratri suppose, outre le fils de Titus et de Trebonia, un second dedicant,
frere des deux personnages dont 1'architrave porte le nom. La dedicace aurait ete
faite par deux membres, peut-etre plus, de la meme famille, dont les noms devaient
figurer sur une partie perdue du monument, et sans doute ailleurs que sur 1'archi-
trave. Je ne me dissimule pas la fragilite cle cette supposition. »

W. Deonna a done ete parfaitement conscient de la force de cette objection.
Elle ne l'a pourtant pas fait reculer. Et, tirant jusqu'au bout les consequences de

sa restitution, il dresse la genealogie suivante, dans laquelle, a cote du dedicant

implicitement designe, est introduit arbitrairement un second dedicant, son oncle,
dont rien par ailleurs ne permet de supposer I'existence 18:

12 Pro Alesia, VIII, 1922, p. 17.
13 Ibid., p. 18 et pi. II 2.
14 Restitution proposee par W. Deonna (loc. cit.), bien que rien n'incite 4 donner au pere

le prenom Caius. O. Schulthess (ASA, N. F. XVI, 1914, p. 38) avait suggere: Trebo[niae
fil(iae]) I Censa[e matri], en omettant la filiation, ce qui n'est pas non plus vraisemblable.

40 Ibid., p. 18 s.
16 Cf. supra, p. 128 et note 7.
17 Ibid., p. 19.
18 Cf. ibid.
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Sex. Riccius

Riccius T. Riccius Niva dedicant?

~ Trebonia Censa

dedicant

Par un cheminement inverse, partant des rapports de parente sürement impli-
ques par les parties conservees de notre inscription, nous allons reconstituer, diffe-

remment, la genealogie de cette famille, puis, sur la base solide de ces donnees

certaines, nous tenterons une nouvelle mise en place de nos deux fragments, avec la
reconstitution du texte qui l'appelle.

^ ^

En raison de leurs liens de parente, ä plusieurs reprises exprimes, les membres
masculins de cette famille devaient tous porter le gentilice Riccius, qu'il est legitime
dans chaque cas de restituer, bien qu'on ne le lise plus qu'une seule fois sur la pierre.
Pris isolement, nos deux fragments impliquent l'existence de six personnages:

1. Le dedicant, necessairement Iiis de Sextus, comme son frere.
2. Son pere, Sextus Riccius, lui-meme fils de Sextus.
3. Sextus Riccius, son grand-pere.
4. Trebonia Censa, tres probablement sa mere.
5. Riccius, fils de Sextus, son frere.
6. Titus Riccius Nivalis, peut-etre un autre frere.

On obtiendrait ainsi la filiation suivante, qui tient compte de toutes ces donnees:

3. Sex. Riccius...

2. Sex. Riccius Sex. fil. (patri)
~ 4. Trebonia Censa (matri?)

1. Riccius Sex. fil. 5. Riccius Sex. fil. 6. T. Riccius Nivalis
(dedicant) (fratri) (fratri?)

Le prenom et le cognomen du dedicant, le cognomen de son pere, le prenom et le

cognomen de son premier frere ne nous ont pas ete conserves. Manquent egalement
sur la pierre la filiation de Trebonia Censa et celle de T. Riccius Nivalis, ainsi que
l'indication de leur parente avec le dedicant. L'hypothese, admise par nous, que
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ces deux personnages sont respectivement sa mere et son frere permettrait d'apporter
au texte quelques complements. II serait plausible aussi d'attribuer a l'aine des

freres le prenom Sextus, porte par son pere et par son grand-pere.
Comment maintenant transcrire notre texte en lui incorporant ces restitutions

certaines et ces complements vraisemblables Dans l'intention de reduire le plus
possible la lacune entre les deux pierres, W. Deonna en a interverti l'ordre probable,
et des consequences de cette premiere demarche sont nees les difficultes qu'il a lui-
meme signalees19. En admettant des le depart, au contraire, que, comme il est

naturel, l'inscription nommait successivement, de gauche ä droite, d'abord le

pere, puis la mere, puis les freres du dedicant, on situera a gauche le bloc 535 (8353)
et a droite le bloc 535 bis (8351), en laissant subsister entre eux un espace süffisant

pour y intercaler les restitutions necessaires.
Rien dans l'aspect exterieur des blocs ne s'oppose a cette disposition nouvelle.

Tous deux ont ete retailles en vue de leur remploi dans le mur medieval sur l'em-
placement duquel ils ont ete trouves 20. Seul le bloc 535 bis (8351) est complet a

gauche, oil sa face laterale presente un joint franc soigneusement cisele; ä droite,
il est casse; les deux faces laterales du bloc 535 (8353) ne sont que de grossieres
retailles 21. II est bien evident que les deux pierres etaient primitivement beaucoup
plus longues. Placees bout ä bout, elles se completaient, portant respectivement
les textes suivants:

[Sex. Riccio S] EX-FIL \ TREBON [iae..fil. \ ...Riccio S]
[ ] PATRI 4/ CENSA [e matri ^ ]

N° 535 (8353)

EX-FIL / T-R1CC /io Sex. fil. / ]
FRATRI y X IV A [Ii frcitri? 4 ]

N° 535 bis (8351)

On remarquera que, pour obtenir deux blocs d'architrave d'une egale longueur
et en respecter l'equilibre, il faut supposer que figurait encore sur la partie droite du
bloc 535 bis un cinquieme nom, celui sans doute de l'epouse, d'une soeur ou d'un autre
frere du dedicant 22. L'architrave etait ainsi complete, la disposition des noms en

1!) C'f. supra, [). 130.
20 C'f. W. Deonna: Pro Alesia, Y1I1, 1922, p. 16 et note 1. Sur cette enceinte, datant du

Xlle siecle, cf. L. Blondel: Le developpement urbain de Geneve, 1946, p. 41 s.
21 11 n'est pas exact, comme le dit W. Deonna (loc. cit. p. 16 s.), que le bloc 535 (8353)

soit complet a gauche. E. Esperandieu (loc. cit.) avait dejä, mais imparfaitement, rectifie.
22 Sur un autre monument collectif de Geneve (CIL, XII, 2604 Howard-Meyer,

107; cf. Genava, IV, 1926, p. 238, n° 43), l'inscription mentionne successivement le pere, le
frere, la mere et l'epouse du dedicant.
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Fig. 3. — Inscription en
l'honneur de T. Riccius
Fronto (Geneve). D'apres
E. Dunant, Catalogue

p. 125.

Fig. 4. — Inscription en l'honneur de
trois Riccii (Chignans pres Thonon).
D'apres E. Dunant, Catalogue..., p. 61.

colonnes assurant line parfaite symetrie 23 soulignee discretement par l'inclinaison
convergente des feuilles de lierre de part et d'autre de l'axe du monument 24. Le

joint, conserve a gauche sur le bloc 535 bis, marquait cet axe.
Les dimensions de ce monument familial, obtenues par la reconstitution du

texte, etant ainsi dejä respectables — soit un front d'environ 6 metres (peut-etre
vingt pieds romains de 29,57 cm.) — il n'y a pas apparence que l'inscription ait
pu se developper davantage, ä gauche et a droite, sur de plus nombreux blocs

d'architrave25. II faut en revanche admettre, comme l'avait dejä suggere W. Deonna2e,

que le nom du dedicant figurait, avec un contexte indiquant les circonstances dans

lesquelles le monument avait ete erige 27, sur un autre element de l'architecture,
aujourd'hui perdu, au-dessus ou au-dessous, par exemple sur la corniche.

* * *

23 Sur cette disposition des noms en colonnes, cf. O. Schulthess: ASA, N. F. XVI, 1914,
p. 38, qui cite ä ce propos l'arc d'Aix-les-Bains (CIL, XII, 2473), dont l'inscription fournit
precisement un des rares exemples du cognomen Censa.

24 L'inclinaison inverse des hederae avait ete observee dejä par W. Deonna (loc. cit.,
p. 18); la symetrie qu'il recherchait, dans sa reconstitution, par leur divergence se retrouve,
plus developpee, dans la notre par leur convergence.

25 Contrairement ä ce qu'indiquaient W. Deonna (loc. cit., p. 16 s.) et E. Esperandieu
(loc. cit.), qui supposent d'autres blocs manquant.

26 Loc. cit., p. 19; cf. supra, p. 130.
27 Comme, par exemple, dans le tombeau familial dejä mentionne (supra, p. 132, note 22):

hoc monumentum perfectum perpolitumque sumptu suo et sihi posuit et sub ascia dedicavit.
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Peut-on retrouver quel lien de parente unissait les personnages ici nommes a

ceux de meme gentilice que mentionnent deux autres inscriptions conservees ä

Geneve28? W. Deonna naguere l'a tente: selon lui, les heritiers qui avaient fait
graver ces deux cippes seraient precisement les personnages dont les noms figurent
sur nos deux blocs d'architrave 29. Autrement dit, les Riccii des deux cippes appar-
tiendraient a des generations plus anciennes.

De toutes manieres, la genealogie de cette famille precedemment proposee
doit etre revue: la filiation nouvelle que nous venons d'etablir oblige a la modifier;
de plus, une consideration d'un autre ordre doit intervenir.

Les inscriptions des cippes nous font connaitre deux freres: Titus Riccius
Fronto et Quintus Riccius Fidus, ainsi que leur pere, Titus Riccius Fronto. L'aine
des freres avait exerce dans la colonie de Vienne les fonctions de duumvir du tresor 30.

On obtient ainsi le tableau suivant:

T. Riccius Fronto

T. Riccius T. fil. Volt. Fronto Q. Riccius Fidus

II vir. aerarii

Ces inscriptions ne peuvent etre anterieures a la seconde moitie du Ier siecle:
c'est en effet seulement en 40 apres J.-C. que la colonie de Vienne, ayant obtenu de

l'empereur Caligula les substantiels avantages du droit de cite romain, cesse d'etre
une colonie imparfaite et beneficie du jus italicum; c'est alors aussi qu'elle
reorganise son administration et substitue aux quattuorviri, qui l'avaient jusqu'alors
dirigee, deux duumviri iure dicundo et deux duumviri aerarii 31. T. Riccius Fronto,
titulaire de cette derniere charge, n'a done pu l'exercer qu'apres cette date. Comme

28 Cf. supra, p. 128 et note 3.
29 Pro Alesia, VIII, 1922, p. 20 s. (stemma).
30 CIL, XII, 2615 Howald-Meyer, 98: [T. RJiccio T. fü. [V]ol. Frontoni [Iljvir.

aerari[i hejr. ex testament.; CIL, XII, 2583 Howald-Meyer, 99: T. Riccio T. f[il.] Volt.
Frontoni Ilvir. aer. et T. Riccio Frontoni patri et Q. Riccio Fido fratri hered. ex testam. Cf.
W. Deonna: Genava, IV, 1926, p. 243 s., nos 73 et 74 Pierres sculptees..., 1929, p. 27 s. Dans le
second de ces textes, il y a plusieurs ligatures, et on lit bien, k la fin de la ligne 1, Volt, et non
Vol., un petit T etant emboite dans l'L.

31 Cf. Hirschfeld, CIL, XII, p. 219; Howald-Meyer: Die römische Schweiz, p. 219 s.;
et pour la date precise de l'octroi k la colonie de Vienne du solidum civitatis Romanae beneficium
(Table claudienne, 1. 55-57), A. Oltramare: Quand les Genevois devinrent-ils citoyens romains?
Genava, X, 1932, p. 99 a 103.
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d'autre part les deux inscriptions qui portent son nom n'ont ete gravees qu'apres
sa mort, et par les soins de ses heritiers (heredes ex testamento), c'est meme au

plus tot de la fin du Ier siecle qu'il sera possible de les dater.
Selon la genealogie proposee par W. Deonna, Q. Riccius Fidus, comme son

frere Titus, seraient les freres aines de Sextus Riccius, le grand-pere du dedicant
de notre architrave32. Le monument auquel appartenait celle-ci n'aurait done

pu etre erige avant le IIe siecle. Or le caractere de l'ecriture s'y oppose; W. Deonna
la datait lui-meme du Ier siecle 33; nous pensons meme pouvoir preciser: pas apres
le milieu de ce siecle. En raison de ce qui precede, il est done exclu que les deux

cippes puissent lui etre anterieurs.
Un examen attentif de ces pierres nous a en effet convaincu qu'on ne saurait

sans invraisemblance intervertir cet ordre. L'ecriture de l'architrave, tres soignee, est
celle de l'epoque ancienne; les lettres sont larges, admirablement dessinees, et pour-
raient souvent s'inscrire dans un carre; les boucles de l'S sont egales; les barres
transversales des E, des F, des T ont une bonne longueur. On releve, en revanche,
sur les deux cippes, maints indices d'une epoque plus recente: S inegal, barres
transversales des E, des F, des L plus reduites, boucle des R s'attachant au-dessous du
milieu de la haste verticale, proportions allongees des lettres, ligatures 34. Sans

chercher ä exagerer l'importance des observations concernant le caractere de l'ecriture,

on en doit reconnaitre la valeur lorsqu'elles viennent, comme ici, corroborer
les conclusions tirees du fond meme du texte.

Peut-on de surcroit tirer argument, et dans un meme sens, de la forme deja
toute romanisee des noms propres sur les deux cippes? Trop de cognomina man-
quent sur l'architrave pour qu'on puisse etablir solidement la comparaison. Rele-
vons pourtant la rarete de ceux qui s'y trouvent, due sans doute a leur origine
indigene. Le caractere autochtone de cette famille se laisse en effet pressentir: le

gentilice Riccius, rare lui aussi, est considere par Holder comme celtique 35. D'autres
exemples de Nivalis se rencontrent en Gaule et en Germanie36; plus rare encore,
Census se rencontre a Aix, comme Geneve en pays allobroge 37. La genealogie
d'autres families de notre region a permis de suivre, par revolution de la forme des

noms, les progres rapides de I'influence romaine; celle des Decii en fournit, a Geneve,

32 Cf. stemma, loc. cit., p. 21.
33 Loc. cit., p. 14.
34 Cf. R. Cagnat: Cours d'epigraphie latine, 4e ed., p. 11 sqq. et tableau.
35 Cf. A. Holder, Alt-celtischer Sprachschatz, vol. II, s.v. Riccius, col. 1182. Exemples

cites: CIL, II, 3763 (Tarragone), III, 1818 (Ciflucb), V, 7733 (Mondovi), XII 2583 et 2615
(Geneve). Les index de Dessau, ILS, et des tomes V, XII et XIII du Corpus ne mentionnent aucun
autre exemple de Riccius.

36 A Apt, ä Uzes, ä Nimes (CIL, XII, 1110, 2939, 3765, 3833); & Poitiers, a Avenches, ä
Langres (CIL, XIII, 1155 e, 5098, 5099, 5100, 5820); ä Limoges, ä Strasbourg, ä, Bonn, ä Rottweil

(A. Holder, op. cit., s. v. Nivalis, col. 752). Dans l'index de Dessau, ILS, le cognomenNivalis ne figure pas.
37 O. Schulthess: ASA, N. F., XVI, 1914, p. 38. Cf. supra, p. 128 et note 5.
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Pexemple le plus caracteristique 38. Le peu qu'il nous reste de celle des Riccii semble

pouvoir illustrer une evolution analogue: ses ressortissants nommes sur 1'architrave
sont proches encore de leurs origines; ceux dont les noms figurent sur I es cippes
appartiennent ä une epoque plus recente.

Rien ne permet d'etablir a coup sur une relation entre les deux tableaux
genealogiques que nous avons traces. Pourtant ces personnages appartiennent
bien tous a la meme famille; mais celle-ci devait en compter en outre beaucoup
d'autres, qui nous sont restes inconnus. Si 1'on veut risquer un rapprochement,
on n'exclura pas la possibility que T. Riccius Fronto, le pere du duumvir, ait ete le

dedicant de notre architrave ou Tun de ses freres. C'est la seule hypothese plausible,
qui ne contredise aucune des donnees du probleme39; il s'en faut cependant
qu'elle puisse etre consideree comme certaine.

38 Howald-Meybr : Die römische Schweiz, p. 232, ad n° 124; cf. W. Deonna ASA, 1925,
p. 138 sqq.; F. Staehelin : Die Schweiz in römischer Zeit, 3e ed., p. 91, note 1. Sur les progres
de la romanisation ä Geneve, cf. F. Staehelin: op. cit., p. 125 s.; W. Deonna: Genava, XII,
1934, p. 113 s., et XX, 1942, p. 75 s.

39 Cf. supra, p. 131 et 134 (stemma). Le fait que deux des fils de Sextus Riccius porteraient
ainsi le meme prenom, Titus, ne saurait etre une objection; cf. sur ce point R. Cagnat: Cours
db epigraphie latine, 4e ed., 1914, p. 71, exemple a).
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